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ART: 7. - À 'ilompter du"l er ian~ièl' 1942, là Malité 
des rècettes et- des dépenses du ~service des tran~mis
sions séi>:)nt rattachées, au budget. général de' l'Mrique 
occidentale française" à l'exception de celles ~onèernant 
le territoire du Togo qui continueront à être rattachées, 
au budget de ce territoire. . ' 

Suivant les résultats financiers du service, les bud· 
gets des col,onies de l'Afrique >occidentale française 
pourront être appelés soit à verser des oontributions 
au budget général, . soit à <!n rec.cvoir des subven.tions, 

, dalls les conditions prévues. à l'~rticle 7 du décret du 
18 oct>obre 1904., '. ' 

Le budget du Togo pourra être appelé à participer, 
sous f>orme de ronds de .oollOours,"aux dépenses d'in
térêt commun su~portées par le budget général de 
l'Afrique occidentale française. 

Les locaux, installations mobilières. et matériel ap' 
partenant aux services constilrutifs ,autres que ceux dn 
Togo: seron! pris en charge pour le compte du gou. 
vernement général de l'Afrique-occidentale française 
par la direction' des tranSmissions qui. en assurera 
l'entretien, la répartition, l'utilisati>ori et, l~ compta.', 
bilité. " ' " ' " 

ART. 8. .:.. Les' modâlités d'application du présent 
décret seront réglées par arrêtés du gouverneur gé· 
néral, hatlt·commissaire de l'Afrique .fran~aise. 

ART. 9, - Le secrétaire, d'Etat aux colonies est 
chargé de .l'exécution du présent décret, qui 'abr'oge 
toutes dispositio!,\s antérie,ures contraires. 

Fllif à Vichy, le, 23 -oct'Ùhre 1941. 
, 

PtllLlPPE PETAI~t' 
Par le Maréchal de France, Chef de.I'Etat Français':, 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, : 

Amiral PLATON. ' 

Chambre: de Co~merce 

ARRETE NQ 766 promulguant au Togo le décret du 
24 octobre 1941 concernant les 'chambres de com· 
merce dans ,les territoires 'relevant de t'autorité du 

Of, 'sec,ét-aire d'Etat aux colonies, 

L'ADMlNISTRiITEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA UOiON D'HOl-.'NEUR, 

'COMMISSAIRl' DE FRANCE AU 'ToGo P'. .1., 
Vu le d~~ret du 23 mars' -1921- déteimi~ant (es attributioqs' 

-et les pouvoirs du CommÎssaÎre de la. République au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 'des 

dépenses. administratives du, Togo, modifié par celu~ du 
, 20 juillet 1937; " , 

Vu le dêcretdu 16 avril 1924 sur le mode de promulga·
tion. et de publîcafion d~·s. textes réglemeptaires aU Togo; 

Vu l'arrêté local nO 307 du 1er juh 1938 portant réorganisa. 
tion de la chambre de commerce du territOIre du Togo placé 
sous -le mandat de -'la France, modifié 'par arrêté du 8 juin 
1940; , 

Vu le dé<;ret ,du 24 octobre 1941; 
Vu les instructions en date du 12 décembre 1941 du Haut· 

CtlIIlmiss.aire _d~ PA!~iq!Je _- franJaise~ . ~~. 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER; Est promulgué ,dans le' {erri~ 

"foire du' Tôgo piacé, sous, le mandat, de la France, 
le décret du 24 octobre 1941éQncermmt les chambres, 
de commerce dans les :terriMires relevant de l'autorité 
du secr~taire d'Etat aux colonies. 
" ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera., ' , ' , 

• L>Omé,' le 27 décembre 1941. 
J" de SAINT·ALARY.. 

'Nous, MARÉCHAL DE FRANCE"CHEr DE LèÉTAt FRANÇAIS, 
. - .' . . 

Vu l'article 7 du sénatus~co~st!lte p-u io niai 1854"; 
Vu la loi du' 11 avrli 1941, modifiant les lo~des 9 avril 

1898, 13 janvier 1933,14 juin 1938 et 1Y juin 1938, sur des 
chambres de commerce dans la métropole; , 

Sur 1a proposition du sec:rétaÎre d"Etat aux colonies; 

DECRÈTONS: 
ARTICLÉ' PREMOER. -:- A titre temporaire, des décrets 

contresignés par le secrétaire d'Etat aux oolonies pour· 
'ront pllOooncer, la suppressiorides chambres de corn· 
merce col>oniaies 'ou en m>odiner là circonscription. 

'Des arrêtés du secrétaire' d'Etat auxcol>onies pour· 
ront 'rirdler les membres des chambres de commerce 
de la liste de l'assemblée oonsulaire;, ils pourmnt 
pourvoir aux vacances' dés membres titula'ires. 

La, norninationdu ,président et des membres du 
"bureau sera soumise à $>On' agrément. ' 

Le président et les' membres en 'exercice 'au mo· 
men't de la promulgation du, présent décret devront 
également être agréés par le seCrétaire d'Etat aux 
colonies. ' , 

1 ART.: 2, -' Le' secrétaire 'd'Etat aux ooJ.onie8. est 
chargé de l'application' du . présen1 ,décret,qui' sera 
publié aU lour1wl officiel de l'Eta,t français et -aux 
JOUrttlWX Officiels des oolooies., , ' 

Fait à Vichy" le ,24 odobre 1941. 

PHILIPPE PETA IN, 
.' 

-, Par le Maréchal,' de France, Chef ,de l'Etat Fra!)çais :': 

Le 'secrétaire d'Etat aux colonies, 
1 Amiral PLATON.,l ' 

Sociités secrètes 

ARRETE No 167 promulguant {lU Togo ta loi du 
10 novembû 1941 instituant' une' commiision,spé- ;;

',1 'ciale dei sodétils' secrètes et fixant cedailies moda. ' 
lités d'application des lois ,des 11 août et 2:' octo· 
bre 1941. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CtlEF DES COLONIES, 
_ CHEVAL!~ DE 'LA" LtOION DJ.t1Qh'NEUR., 

COMMISSAIRE DE FMNCE Atl TOGO P. 1., 

Vu ie décret du, 23 mars 1921 détermillant' les attributions ' ..;
et tes -pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu le ,décret du 19 septen1bre 193~, podant réiluctiqn des " 
dépenses admin'lstrativ.es dti TogoJ - modiflé- pa-r celui dt} 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mo<;le de promulga· " 
-tion et de 'publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la ,loi du 13 août 1940 portant dissolution de plein 
d'roit des associatlQns.' et groupements-, seerets, .. promulguée au : 
Togo .le 23 août 1940; 

Vu la loi du_ 18 -août 1941 étendant aux ter(Îtoir-es -d'Qu,~ 
tre-mer relevant. du ·secrétariat. d'Etat aux colonies les dis.. 
positiOIlS de la loi du 11 août 1941 sur les sociétés sécrètes, , 
promulguée,.u' Togo le 6 octobre 1941;, 
,Vu la loi du.' 25 octobre 1941 abrOgeant et rci)1plaçanC' 

les dispositions de .1-, loi du 18 _ot\t 1941 susvisée;' promul. , 
guée' aU Togo le 8 décembre 1941; , 

Vu la loi du 10 novembre 1941; 
Vu "les instructions en date du 12 décembre 1941 du l1,aut· ,< 

GQmmîssaire de P Afrique française; '~ 
ARRETE: ~, 

ARTICLE 'PREMIER. - Est 'promulguée dans, le tern- ,
t>oire du Togo placé sous le mandat de la France,': 
.la loi du 10 nov~mbre 1941 instituantune commission', 

",' 
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